LA RECONNAISSANCE DES DIPLOMES

Pendant longtemps, les partenaires européens ont essayé d’établir des relations d’équivalence de diplômes. Avec l’élargissement de l’Europe et la création d’un marché unique, cette méthode a vite montré ses limites. Aujourd’hui, on ne parle plus d’équivalence, mais de reconnaissance et de correspondance des diplômes. Il n’existe pas de principe juridique d’équivalence entre les diplômes et titres obtenus dans d’autres pays et les diplômes français.

Il faut distinguer deux types de reconnaissances de diplômes : 
- la reconnaissance professionnelle : pour pouvoir exercer une profession,

- la reconnaissance académique  : pour pouvoir suivre des études.

Il est indispensable de s’informer sur ce sujet dans son propre pays avant de le quitter pour venir en France. 
Vous trouverez d’autres informations sur les sites suivants :
Commission Européenne : http://europa.eu.int/comm/education/recognition/infr.html
EURES : http://europa.eu.int/eures
NARIC (National Academic Recognition Information Centres : ) : www.enic-naric.net
LA RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE
C’est la procédure par laquelle est reconnue, au sein de l’Espace Economique Européen, la possibilité d’exercer une profession dans un autre pays que le sien.

Deux cas de figure peuvent se présenter :

Les professions non réglementées (dont l’accès n’est pas régi par une réglementation) :

Dans ce cas, ni l’accès à la profession, ni son exercice, ne sont réglementés. C’est la « loi du marché » qui s’applique. Tout dépend alors des qualités professionnelles et personnelles du candidat, et de l’appréciation qu’en donnera l’employeur.

Les attestations de niveau d’études délivrées par le Ministère de l’Education Nationale via le rectorat (quand vous serez devenu résident en France) peuvent éventuellement être utilisées pour l’information d’un employeur, mais n’ont pas de valeur réglementaire.

Les professions réglementées :

1/ Couvertes par une directive sectorielle (médecins, infirmiers, dentistes, sages-femmes, vétérinaires, pharmaciens, architectes). La personne diplômée dans son pays pourra librement exercer dans un autre état membre (directive 2001/19/CE).
2/ Non couvertes par une directive sectorielle

L’accès à la profession et son exercice sont soumis à une réglementation, à des conditions de formation et de diplôme précis dans le pays dans lequel vous souhaitez exercer. C’est très souvent le cas des professions de santé, du droit, de l’architecture, des transports, etc.

Dans ce cas, la reconnaissance du diplôme par un organisme officiel est nécessaire. 
Pour l’obtenir, il faut se rapprocher du service compétent du Ministère concerné, ou bien du conseil de l’ordre de la profession en question (par exemple : www.architectes.org; www.paris.barreau.fr)
Pour toute information, vous pouvez vous adresser au :
Ministère de l'Education Nationale
Délégation aux relations internationales – NARIC France
4, rue Danton - 75006 Paris - Tél.: 01.55.55.04.12
www.education.gouv.fr/int/euro6.htm
Les professions réglementées en France sont les suivantes : avocat, avoué, avocat aux conseils, huissier de justice, greffier au Tribunal de Commerce, notaire, administrateur judiciaire, mandataire liquidateur, commissaire aux comptes, expert-comptable, commissaire-priseur, orthophoniste, orthopédiste, masseur-kinésithérapeute, psychomotricien, ergothérapeute, psychologue, diététicien, aide-soignant, auxiliaire de puériculture, audioprothésiste, opticien-lunetier, pédicure-podologue, technicien de laboratoire de biologie médicale, conseil en propriété industrielle, géomètre-expert, agent immobilier, chauffeur de taxi, ambulancier, capitaine de navire, administrateur de biens, moniteur d’auto-école, instituteur, enseignant du secondaire, enseignant du supérieur, professeur de danse, guide-interprète régional, agent de voyages, assistant de service social, coiffeur.
Cette liste n’est pas exhaustive et est susceptible d’être modifiée. Pour tout renseignement complémentaire, contactez la Chambre des Métiers ou la Chambre de Commerce la plus proche de votre lieu de résidence en France
LA RECONNAISSANCE ACADEMIQUE

C’est l’acte par lequel l’établissement d’enseignement (université, école) du pays dans lequel vous souhaitez suivre tout ou partie de vos études, évalue votre diplôme.

Cette reconnaissance n’est jamais automatique. Il s’agit toujours d’une décision prise librement, au cas par cas, par l’établissement d’accueil.
Une demande écrite doit être envoyée aux adresses ci-dessous, accompagnée des photocopies certifiées conformes de l’original du diplôme et de sa traduction (effectuée par un traducteur assermenté*). Un descriptif du cursus de la formation suivie doit également être joint.
Diplôme de l’Enseignement secondaire général :

Il faut s’adresser directement à l’établissement secondaire dans lequel vous souhaitez vous inscrire. Toutefois, il est possible d’obtenir des informations, des éléments de comparaison et une attestation de niveau d’études avec les scolarités étrangères en vous adressant au rectorat de la région concernée (adresses disponibles auprès des conseillers EURES, dans les fiches C.I.D.J (disponibles dans toutes les A.N.P.E). ou au Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche www.education.gouv.fr).

Diplômes de l’Enseignement secondaire professionnel :

La demande d’information pour la poursuite d’études en France doit être adressée au :

Ministère de l’Education Nationale  -  Direction de l’Enseignement Scolaire

Bureau DESCO A 6

110 rue de Grenelle

75007 PARIS

( 01.55.55.10.72 ou 01.55.55.14.72 ou 01.55.55.11.06

www.eduscol.education.fr
Enseignement supérieur (accès avec un diplôme étranger de fin d’études secondaires) :

Il convient de s’adresser directement à l’établissement d’enseignement supérieur dans lequel on souhaite s’inscrire. Il est néanmoins possible d’obtenir des informations générales auprès du 
Ministère de l'Education Nationale

Délégation aux relations internationales – NARIC France

4, rue Danton - 75006 Paris - Tél.: 01.55.55.04.12

www.education.gouv.fr/int/euro6.htm




Pour l’accès à l’enseignement supérieur, il faut distinguer deux cas de figure :
(  Les étudiants qui commencent des études supérieures
Pour commencer des études supérieures en France, c’est-à-dire s’inscrire en premier cycle dans une Université, une demande d’inscription préalable (auprès de l’établissement ) est obligatoire pour les étrangers titulaires d’un diplôme étranger de fin d’études secondaires.

(  Les étudiants qui ont commencé des études supérieures à l’étranger et qui souhaitent les poursuivre en France.
(  
(  Pour la poursuite en France d’études supérieures commencées dans votre pays, vous pouvez, sur présentation du ou des diplômes que vous possédez, demander une dispense d’études auprès de l’établissement dans lequel vous souhaitez étudier. Votre diplôme doit être traduit par un traducteur assermenté et un descriptif des matières étudiées doit être joint.

Le rectorat pourra également fournir des indications quant au niveau de votre diplôme à partir de la traduction et du descriptif des matières étudiées.

Enfin, pour les études liées plus particulièrement aux professions réglementées , les informations sont à retirer directement auprès des ministères concernés par la profession (études de médecine, vétérinaire, odontologie, pharmacie, formations paramédicales, ambulancier, secteur de la comptabilité, de l’agronomie, de l’agroalimentaire ...)




















* La liste des tTraducteurs assermentés est disponible auprès des Aambassades étrangères à Paris, des pPréfectures et des mMairies.


Aucun document original ne doit être adressé aux services mentionnés ci-dessus.
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